
Demande d’un subside pour des investissements dans des installations 
techniques pour l’utilisation de sources d'énergies renouvelables 

Nom et prénom:

Numéro et rue de l’immeuble concerné:

Localité:							 Code postal:

E-Mail: Tél.:

IBAN: BIC:

Titulaire du compte:

N° autorisation (si applicable):

Statut du requérant:

Particulier (personne physique), propriétaire de l’installation

Entreprise (personne morale - uniquement pour l'installation d'un réseau de chaleur) 

Représentant légal d’une copropriété (joindre le certificat de mandat)

Demande de subvention sollicitée pour:
Raccordement à un réseau de chaleur

Installation d'un réseau de chaleur

Espace réservé à l’administration

Demande acceptée	      Demande refusée

Reckange-sur-Mess, le

Le collège échevinal

Prière d’établir un mandat 
d’un montant de

               .
Article budgétaire 
3/532/648120/99002

Bourgmestre,
Carlo Muller

Echevin,
Christian Tolksdorf

Echevin,
Marc Ludwig

Motif:

83, rue Jean-Pierre Hilger  
L-4980 Reckange-sur-Mess

Tél 37 00 24-34  Fax 37 00 24-21
www.reckange.lu

La commune de Reckange-sur-Mess s’engage à respecter vos droits en matière de protection des données selon la législation en vigueur 
sur le traitement des données à caractère personnel. Ces données sont stockées et utilisées exclusivement à des fins de traitement de 
votre demande ou de prise de contact. Après expiration du traitement de votre demande, vos données sont effacées, pourvu que vous 
le demandiez et que des délais de conservation légaux ne s’opposent pas à un tel effacement.

Signature du demandeurLieu Date

Installation de pompe à chaleur

Installation d'un chauffage central à pellets, 
à plaquettes de bois ou à bûches de bois

Dans les 2 cas, uniquement éligible dans le cadre d'un 
remplacement d'un chauffage existant âgé d'au moins 
10 ans et alimenté par des combustibles fossiles.

Pièces à joindre à la demande:
• Relevé d'identité bancaire (RIB - disponible dans votre espace web-banking)
• Attestation du subside étatique. ATTENTION: La demande auprès de la commune doit être faite dans un

délai maximal de 12 mois après réception de cette attestation.
• Les factures du service ou du produit fourni dûment acquittées. (le cas échéant, une preuve de paiment)

! Toute demande incomplète ne pourra être instruite et sera retournée intégralement au demandeur.
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